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CONTEXTE 

Origine Les documents proviennent de la sous-direction des Unions inter- 

nationales, de la sous-direction des Conventions administratives et des 

Chancelleries, et enfin de la direction Politique et Commerciale (Service 

des prisonniers de guerre). 

Biographie ou histoire Les premières années du XX siècle voient la mon- 

tée des tensions internationales en Europe ; les rivalités politiques, com- 

merciales, coloniales entre les puissances s'inscrivent sur un fond de na- 

tionalisme croissant exacerbé par des crises régionales comme celles du 

Maroc et des Balkans. La France a constitué une Triple Entente avec 

la Russie (accords de 1893), elle-même alliée à la Serbie et à la Grande- 

Bretagne (par l’Entente cordiale, signée en 1904). Face à ce bloc s’est 
formée la Triple Alliance des « empires centraux » qui comprend l’Al- 

lemagne, l’Autriche-Hongrie et le royaume d'Italie, soutenus par l’Em- 

pire ottoman. L'assassinat du prince héritier d’Autriche-Hongrie par 

un Serbe de Bosnie, le 28 juin 1914 à Sarajevo, alors sous domination 

autrichienne, est l'élément déclencheur : le système d'alliance patiem- 

ment constitué fonctionne et conduit au déclenchement de la Première 

Guerre mondiale. 

Le 3 août 1914, la France entre en guerre contre l'Allemagne et l’Autriche- 

Hongrie aux côtés de l'Angleterre et de la Russie, rejointes plus tard par 

l'Italie et les États-Unis. Les Français sortent victorieux de ce conflit 

long de quatre années mais le bilan est lourd pour le pays comme pour 

les autres États d'Europe qui ont participé à la guerre. Le nord et l’est 

du territoire ont été dévastés, l'effort de guerre a épuisé les finances et 

l’économie nationale et interrompu les progrès sociaux engagés ; mais 

surtout, la guerre se solde par un véritable désastre humain : près d’1,5 

million d'hommes jeunes ont été tués et près de 3 millions blessés. 

Le cas de l’Alsace- Lorraine 

Le 3 août 1870, les armées allemandes envahissent l’Alsace. La ville de 

Strasbourg capitule après avoir été bombardée et assiégée du 12 août 

au 28 septembre 1870. 

Le 8 février 1871, à l’Assemblée Nationale, les députés français votent 

pour la cession de l’Alsace-Lorraine à l'Empire allemand tout juste 

proclamé. Une partie de la population décida d’émigrer en France, 

mais la plus grande partie resta, même parmi les pro-français. 

Une fois l'Alsace-Lorraine conquise, Berlin ne savait trop comment 

agir : en faire un État allemand comme les autres paraissait exclu vu 

l'opposition de la population. Ils en firent donc un Reichsland (« terre 

d'Empire »} regroupant l'Alsace et la Lorraine, ayant pour capitale 

Strasbourg et qui était propriété commune de tous les États ailemands. 
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Dès lors naquit un courant pour réclamer un gouvernement alsacien 

autonome dans le cadre de l'empire, afin d'éviter la mainmise de Berlin. 

La déclaration de la guerre en 1914 entraîne l'investissement de l’auto- 

rité militaire prussienne. Bon gré mal gré, les Alsaciens doivent servir 

l’armée allemande, mais 8% d’entre eux ont réussi malgré les diffi- 

cultés à s'engager dans l’armée française, ce qui explique la présence 

d’Alsaciens-Lorrains dans les camps allemands. 

Des Alsaciens présents sur le sol français au moment de la déclaration 

de la guerre et n’ayant pas la nationalité française sont arrêtés et pla- 

cés en camp de concentration. Quant aux Allemands, ils deviennent 

persuadés que la population toute entière était violemment hostile à 

l'Allemagne et qu’il fallait la terroriser pour la faire se tenir tranquille 

pendant les hostilités. Considérés comme suspect, le soldat alsacien 

était envoyé sur le front russe où l’attendaient les missions les plus 

dangereuses. 

À la fin de la guerre, les troupes françaises entrent en Alsace. Le retour 

de l’Alsace-Lorraine à la France se fera dans de mauvaises conditions. 

L’enthousiasme des Alsaciens n'est pas aussi grand que le pensaient 

les Français. Les Alsaciens seront triés selon leur ascendance et rece- 

vront des cartes d'identité sélectives. Les Alsaciens ayant un de leurs 

ascendants allemand se voient assignés à résidence. Environ 200 000 Al- 

lemands immigrés et quelques Alsaciens sont expulsés en Allemagne : 

seule la moitié pourra rentrer. 

Les pays neutres 

La Suisse échappe à cette guerre grâce à son statut de neutralité, à 

son armée et à ses relations économiques avec l'Allemagne. La totalité 

de l’armée est alors affectée au contrôle des frontières, pour maintenir 

la neutralité territoriale. La Suisse ne fut jamais menacée durant le 

conflit, à la différence de la Belgique, elle aussi neutre, envahie par 

l'Allemagne le 4 août 1914. Le maintien de la neutralité helvétique 

avantage les 2 camps en conflits : 

— La France considérait la Suisse comme un obstacle à une véritable 

jonction entre les armées autrichiennes et allemandes : 

— L'Allemagne comptait sur la Suisse pour raccourcir la ligne de front 

avec la France ; 

— Le rôle humanitaire et diplomatique de la Suisse était utile pour tous 

les belligérants. 

L'Espagne occupe aussi une position neutre lors de la 1° Guerre mon- 

diale. 

En ce qui concerne la Belgique, une semaine après le début de la guerre, 

le 4 août 1914, selon le plan Schlieffen, les armées allemandes fran- 

chirent la frontière belge, violant la neutralité du pays, pour contourner 

les armées françaises par le nord. Le gouvernement s’opposa à l’inva- 
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sion et demanda l’aide de la France, de la Grande-Bretagne et de la 

Russie. Le Royaume-Uni entra en guerre devant le refus des Allemands 

à évacuer la Belgique. 

L'aide britannique et française ne fut ni assez rapide ni suffisante pour 

porter immédiatement secours à la Belgique. Mise à part une mince 

bande côtière, la quasi-totalité du pays tombe entre les mains de l’en- 

vahisseur. Des civils français vont alors se trouver internés en Belgique. 

L'organisation du MAE en temps de guerre 

Pour traiter des questions d’internement en temps de guerre, plusieurs 

directions de ministère des Affaires étrangères sont impliquées. Ce 

sont : 

— la direction des Affaires Administratives et Techniques, plus préci- 

sément la sous-direction des Unions internationales, d’une part, et 

celle des Chancelleries et du Contentieux, d'autre part ; 

— la direction Politique et Commerciale, notamment le service des pri- 

sonniers de guerre. 

La sous-direction des Unions internationales était chargée : 

1. des internés civils et les suspects austro-allemands ; 

2. des questions de séquestre et de protection des biens des austro- 

allemands ; 

3. des questions relatives au service de santé de l’armée et la Croix 

Rouge (formation et personnel sanitaire), navires hôpitaux ; 

4. des dons en argent ou en nature faits à nos soldats et aux blessés ; 
5. des réfugiés belges en France. 

La sous-direction des Chancelleries et du contentieux était chargée : 

1. des civils français se trouvant en Allemagne et en Autriche- Hon- 

grie qui ont été internés ou laissés en liberté (renseignements et 

rapatriement) ; 
2. des questions de séquestre et de protection des biens des ressor- 

tissants français en Allemagne et en Autriche- Hongrie, et en Bel- 

gique ; 
3. de la recherche des Français à l'étranger, notamment en Belgique 

et dans le Grand duché du Luxembourg ; 

4. des questions concernant : 

(a) la mobilisation ; 
(b) les engagements militaires d'étrangers ou de Français à l’étran- 

get ; 
(c) le rapatriement de militaires français actuellement en rési- 

dence à l'étranger ; 

(d) le renvoi dans leurs foyers, à l'étranger, de Français mobilisés 

et libérés par le ministère de la Guerre; 

(e) les sursis d’appel pour les Français dirigeant, à l'étranger, 
certaines entreprises : 
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(f) les allocations aux familles de mobilisés ; 
(g) les secours aux familles des non mobilisés ; 
(h) l’application, à l'étranger, de toutes les mesures prises par 

l’autorité militaire. 

Le Service des prisonniers de guerre (qui dépendait de la direction po- 

litique et commerciale) était l'intermédiaire obligé entre les autorités 

militaires françaises et les gouvernements neutres chargés de la protec- 

tion des prisonniers français. C’est ce qui explique la présence massive 

dans le fonds de documents provenant de la légation suisse en France, 

des consulats français en Suisse et en Espagne, et de toute une série de 

dossiers concernant les civils français internés en Belgique. 

En 1915, le Service des prisonniers de guerre était chargé de traiter les 

questions relatives : 

1. aux demandes de renseignements des familles françaises établies à 

l'étranger ou des missions diplomatiques sur la situation actuelle 

des militaires incorporés dans l’armée française; 

2. aux militaires des armées belge et anglaise blessés et hospitalisés 

dans les hôpitaux français : 

3. aux prisonniers de guerre français en Allemagne et allemands en 

France ; 

4. aux ressortissants ennemis mobilisables ou non, capturés sur mer 

ou pris sur les territoires coloniaux allemands occupés par les 

troupes franco-anglaises ; 

5. aux prisonniers civils français déportés en Allemagne ; 

6. aux otages; 

7. au personnel et au matériel sanitaires soit français, soit allemand 

capturés par les troupes ennemies. 

L’armistice a rendu# caduque cette organisation. Toutes les questions 

concernant les prisonniers de guerre devaient alors être traitées direc- 

tement entre les autorités militaires françaises et allemandes. Seules 

restaient à traiter avec les gouvernements ex-ennemis les questions 

concernant : 

— les successions ; 

— les transmissions des actes de décès; 

— les tombes ; 

— les règlements de compte et de solde; 

— les recherches des disparus, 

qui entrent dans le champ de compétence habituel de la sous-direction 

des Chancelleries. Le Service des prisonniers de guerre est alors dissout, 

tandis que la sous-direction des Chancelleries assure le suivi des dossiers 

de prisonniers. 

Histoire de la conservation En 1918, après l'armistice, la sous-direction 

des Chancelleries récupère une partie des dossiers traités par le Ser- 
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vice des prisonniers de guerre. Les dossiers sont rassemblés à la sous- 

direction des Ünions internationales, tandis que se met en place un sys- 

tème de classement unique pour l’ensemble du fonds aïnsi rassemblé. 

Les dossiers que l'on peut aujourd’hui consulter proviennent donc indif- 

féremment de trois services différents du ministère et ont été mélangés. 

Ils sont parvenus au Centre des archives diplomatiques de Nantes dans 

l’état dans lequel ils se trouvaient en 1921, c’est-à-dire après la mise en 

œuvre du reclassement mais sans que celui-ci ait été mené à son terme. 

Modalités d’entrée Versement administratif. 

CONTENU ET STRUCTURE 

Présentation du contenu Le fonds conservé se compose essentiellement 

de documents de la période 1914-1921. 

La majorité des documents concerne des demandes de rapatriement 

d’internés civils des deux camps ennemis. Il s’agit principalement des 

internés civils français en Allemagne, Belgique, Autriche-Hongrie et 

Suisse, et des internés civils allemands et autrichiens-hongrois en pays 

alliés. 

Les internés civils, thème peu souvent abordé 

Le fait de passer des accords entre pays ennemis pour s'échanger et ra- 

patrier les internés civils est une procédure courante. Certaines condi- 

tions sont généralement posées : le rapatriement peut concerner les 

femmes, les enfants, les hommes de moins de 17 ans et de plus de 55 

ans ainsi que les hommes jugés inaptes au service militaire. Or certains 

civils sont parfois internés sous le statut d’otage et considérés comme 

des monnaies d'échanges et des enjeux politiques. Leur rapatriement 

est donc plus difficile à obtenir, même s'ils correspondent aux critères. 

Pour obtenir ces accords, les représentants des parties en conflit se 

réunissent sur un territoire neutre préalablement choisi, et dont les 

représentants s'efforcent de trouver un consensus. C’est généralement 

le gouvernement suisse — dont l’un des membres était alors M. Gustave 

Ador, président du Comité international de la Croix-Rouge —- qui joue 

ce rôle. Les réunions, assez nombreuses, aboutissent à la conclusion 

d'accords particuliers sur le traitement des prisonniers de guerre ou 

sur tout autre question à caractère humanitaire. 

Dans la plupart des cas, les négociateurs des deux parties ne siègent pas 

ensemble. Chaque délégation est installée dans une salle, tandis qu’une 

personnalité neutre va d’une salle à l’autre pour transmettre les propo- 

sitions et recueillir les réponses. Cette procédure ralentit quelque peu 

la marche des travaux; elle permet néanmoins, sans que des ennemis 

se trouvent directement en présence, de parvenir à des résultats satis- 

faisants. Dans les accords conclus figurent des dispositions relatives au 

11



traitement du personnel sanitaire et à son affectation aux soins à don- 

ner aux prisonniers de guerre. De même, plusieurs accords consacrent 

des chapitres importants à la question du rapatriement de prisonniers 

de guerre grands blessés et grands malades. 

Les références aux accords de Berne sont suffisamment importants dans 

ce fonds pour représenter une série thématique dans le système de 

classement final. Ils préfigurent la 4° convention de Genève relative à 

la protection des personnes civiles en temps de guerre, qui sera signée 

le 12 août 1949. 

Témoignages sur les conditions de vie des internés 

Le gouvernement de chaque pays veille aux bonnes conditions d'inter- 

nement de ses ressortissants. Les directions rassemblent un groupe de 

personnes, notamment des médecins, qui vont visiter les camps enne- 

mis et rédigent un rapport de leur visite. Ces rapports sont présents 

dans le fonds et témoignent des conditions de vie des internés. 

Témoignages sur les contacts avec les familles 

Nombreuses sont les correspondances de familles d’internés civils cher- 

chant à rapatrier leur mari, leur fils ou leur ami, et justifiant leur 

démarche par l’exposé de leur situation. La précarité de certains foyers 

est patente, car la femme, privée de ressources financières du fait de 

l’internement du mari en pays ennemi, ne parvient plus à faire vivre 

sa famille. Or les procédures de rapatriement peuvent traîner en lon- 

gueur si le gouvernement concerné le décide ainsi. Il arrive que cer- 

taines familles soient réunies dans les camps d’internés, c’est-à-dire 

que la femme et les enfants d'un interné civil choisissent d’être eux 

aussi internés afin d’être auprès de lui. Dans d’autres cas, ce sont les 

internés qui préfèrent le rester malgré la possibilité d’être rapatriés. 

Enfin, les démarches entreprises par les différents services du ministère 

témoignent parfois de la difficulté à retrouver des internés qui dispa- 

raissent dans les méandres administratifs à force d’être transférés d’un 

camp à l’autre. 

L'enjeu de l’Alsace-Lorraine à travers les prisonniers 

Perdue à la suite de la défaite française de 1870-1871, l’Alsace-Lorraine 

est intégrée à l'empire allemand mais elle suscite toujours la convoitise 

de la France. Au moment de la Première Guerre mondiale, une partie 

des Alsaciens-Lorrains se trouve dans l’armée française et une autre 

partie, plus importante, combat avec les Allemands plus ou moins vo- 

lontairement. De ce fait, ils peuvent devenir prisonniers de guerre dans 

les deux camps! Il en est de même pour les prisonniers civils. Les 

Alsaciens-Lorrains qui se trouvent en France au moment de la déclara- 

tion de la guerre se retrouvent internés dans des camps français du fait 
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de leur nationalité allemande. Et pourtant, en Allemagne, la suspicion 

est telle que certains civils y sont internés. 

Cela explique la présence dans le fonds de demandes de rapatriements 

d’Alsaciens-Lorrains dans les deux sens : pour ceux qui sont retenus en 

Allemagne, et pour ceux qui sont internés civils chez les Alliés. 

Les accords d’échanges de prisonniers sont donc délicats à négocier. Et 

pour être rapatriés, les prisonniers doivent justifier de leur ascendance 

allemande ou française. 

Le rôle des pays neutres 

Les internés civils souffrants, quel que soit leur camp, peuvent être in- 

ternés en Suisse où ils sont soignés et où ils sont plus en sécurité qu’en 

territoire ennemi. La légation suisse aident aux rapatriement des in- 

ternés et veille aux bonnes conditions d’internement ; le gouvernement 

espagnol est aussi intervenu pour aider les prisonniers civils. 

La Belgique 

La situation de la Belgique — un pays neutre envahi — est insolite et 

justifie que des civils français y soient internés, tandis que des Belges 

sont déportés et internés en Allemagne (ex : le camp de Soltau, dit «le 

camp des Belges »). 

Tris, éliminations, sort final Le fonds à été séparé en deux catégories de 

dossiers, les dossiers thématiques, d’une part, et les dossiers nominatifs, 

d'autre part. Les dossiers nominatifs correspondent principalement à 

des demandes de rapatriement d’internés civils majoritairement fran- 

çais mais certains sont des dossiers d’internés allemands. 

Mode de classement Les cotes apposées après 1918 par la sous-direction 

des Unions internationales vont de A.I.1 à F.VII.2. Chaque lettre cor- 

respondant à une série délimitant un grand thème, lui-même fragmenté 

en sous-thèmes. Malheureusement, aucun document d'origine n’a per- 

mis de restituer le nom donné à ces thèmes, et les contours ne nous 

sont pas apparus de façon très nette. La série E, notamment, n’a pas pu 

être nommée, faute de cohérence entre les sous-parties. Les titres des 

autres séries ne sont que des indications pour aider à la consultation 

des documents. 

Une autre difficulté est apparue, car la recotation de 1918 ne couvrait 

pas l’ensemble du fonds. Les 25 dernières boîtes, en effet, contenaient 

des dossiers non cotés, provenant tous de la direction Politique et Com- 

merciale. Pourtant, certains dossiers de cette direction sont bien mêlés 

à ceux de la direction des Affaires administratives, dans les débuts 

du classement. Nous sommes donc partis du principe que le reclasse- 

ment avait été interrompu, et qu’il nous appartenait de le mener à son 

terme. Les dossiers non cotés ont été intégrés dans les dossiers cotés et 

des titres ont été proposés pour rendre intelligible la cotation. 
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Pour exemple de ce reclassement, les dossiers nominatifs concernant les 

demandes de rapatriement des internés civils de la direction Politique 

et Commerciale ont été intégrés aux dossiers nominatifs de la direction 
des Affaires administratives. Ceci à permis de constater que la seconde 

direction avait bien pris la suite des dossiers non clos de la première 

direction à partir de 1917. 

CONDITIONS D'ACCÈS ET D'UTILISATION 

Conditions d’accès Archives communicables. 

Conditions de reproduction 

Langue et écriture des documents La majorité des documents sont en 

français mais il arrive de trouver des documents écrits en allemand, 

notamment de la correspondance. 

Caractéristiques matérielles et contraintes techniques 
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Dossiers thématiques 

Série À : 
Prisonniers de guerre et internés civils 

Généralités 

1 AI. Rapatriement des Français expulsés d’Alsace-Lorraine (1914- 

1919). 

A.ITI Personnel militaire du Service des internés civils. Dossiers nomina- 

tifs : Georges BEL, René MORIN DE LA LONGUINIÈRE, Auguste 
BAUDRY, CHEREAU, René ÉVEILLARD (1917-1920). 

A.IV Attributions de la direction des Affaires administratives et tech- 

niques et de la direction Politique et Commerciale avant et après 

l'armistice (1914-1918). 

A.VI Prisonniers de guerre et internés civils. Service postal pour prison- 

niers de guerre et internés. Autriche, échanges de prisonniers de 
guerre. Demandes de nouvelles. Échanges de renseignements entre 

France et Allemagne (1914-1918). 
A.VII Modalités d'entrée en France pour les Français et les étrangers 

(1915-1918). 
A.VIL1 Accord relatif à l'échange des prisonniers de guerre et des civils 

conclu entre l’Angleterre et l'Allemagne (juillet 1918). Modalités 

de passage de France en Angleterre (1915-1918). 
A.VII2 Serbie : prisonniers de guerre et internés civils serbes. Internés ci- 

vils français en Serbie (dossier nominatif : Gaston TILLIÈS) (1915- 
1919). 

AVIL3 Bulgarie : internés civils (1915-1919). 
1914-1920 

Rapatriement des Français 

2 AVII4 Suisse : Français en Suisse, Zürich. 

Commission des otages de Bâle (1914-1918). 
A.VIL5 Belgrade : rapatriement de la colonie française (1914). 

A.VIL6 Amsterdam : rapatriement des Français d'Allemagne (1914-1918). 
À. VIL7 Copenhague : rapatriement des Français d'Allemagne (1914-1918). 

A.VIL8 Constance : rapatriement des Français par la Suisse (1914). 
A.VII9 Constantinople : Société du Croissant rouge ottoman (1917-1918). 
A.VIL10 Rotterdam : rapatriement, projet de loi déterminant le statut ju- 

ridique des prisonniers de guerre et des civils internés en Hollande 

(1914-1918). 
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A.VIL11 M.LACHAT !, rapatriement des internés civils (1915-1916). 

A.VII12 Roumanie : rapatriement des Français de Roumanie (dossiers no- 

minatifs) (1916-1919). 

A.VIL13 Italie : internement des Austro-Allemands (1918). 
A.VIIT Bureau des internés civils. 

AIX Turquie. Français internés en Turquie {1914-1918). 
A.X Loyer des mobilisés à l'étranger. 

A.XI Monténégro. Secours aux prisonniers et internés monténégrins 

(1915-1918). 

1914-1920 

3 A.XII  Pologne-Russie. Intérêts des Français (1915-1919). 

Listes nominatives d’internés civils français en Autriche-Hongrie. 

A.XIIT Listes nominatives d'’internés civils français en Allemagne. 

A.XIV Situation numérique des internés civils français en Allemagne 

(1916-1918). 

A.XIV Statistique. Civils français internés. V® rapport. 

1915-1919 

4-7  A.XV Renseignements fournis par des évadés d'Allemagne et des per- 

sonnes venant du nord de la France, de Belgique (1914-1919) : 

actes contraires au droit des gens, sévices contre les personnes, 

actes de destruction et de pillage commis par l'ennemi; mauvais 

traitement des prisonniers en Allemagne, travaux forcés, évasions, 

otages (1914-1919). 

1914-1919 
4 1914-1916, lettres À à V 

5 1916-1917 

6 1917 

7 1917-1919 

Accords relatifs au traitement des prisonniers de guerre 

et des civils en France et en Allemagne, et des internés en 

Suisse (1915-1919). 

8 A.XVI Traitement des ennemis en France. Questions relatives aux opéra- 

tions de change et du remboursement des dépôts d'argent à effec- 

tuer aux prisonniers de guerre rapatriés (1915-1919). 
A.XVII Allocations aux réfugiés hors de France (1916-1917). 
A.XVIII Commission des prisonniers de guerre (1916-1917). 

Louis LACHAT : ancien caissier du Bureau des internés civils de Berne. 
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1914-1920 

9 A.XVII Commission des prisonniers de guerre (1917-1919). 
A.XIX Bulletin de l'Office d’information (1916-1919). 

1914-1920 

Série B : 
Internés civils français en Autriche-Hongrie, 

austro-hongrois en France 

Les Français en Autriche-Hongrie 

10 BI Traitement des Français en Autriche-Hongrie : envois de correspon- 

dance, argent, colis, nouvelles, camps d’internés. Représailles pro- 

jetées contre la France au sujet des biens séquestrés (1914-1918). 
B.I2 Suspension des peines des internés civils (1918). 

BIT Renseignements (1915-1917). 
BIT Professeurs et gouvernantes français (1915). 

B.IV Fonds de secours mis à la disposition de l'ambassade des États- 

Unis, Augmentation des allocations accordées aux Français inter- 

nés, confinés et surveillés en Autriche-Hongrie (1914-1926). 

1914-1926 

11 B.V Détenus civils français. Nouvelles : Budapest, Marienbad, Vienne 

(1914-1918). 
B.VI Envois de correspondance. Argent et colis en Autriche-Hongrie. Rè- 

glement autrichien pour les correspondances et envois. Conditions 

d’internement (1914-1918). 
B.VII Bagages (1915-1917). 

B.VIIID Œuvres d'assistance privée (1915-1918). 

BIX Nouvelles dans certaines villes. Prague (1914). 
B.X Divers. Contrôles d'insoumission des internés et confinés civils 

(1918). 
B.XI Intérêts français en Autriche-Hongrie confiés aux agents diploma- 

tiques et consulaires des États-Unis (1914-1918). 
B.XII Notes (1914). 
B.XIII Manque de nouvelles (1914-1915). 
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1914-1920 

Les Austro-Hongroiïis en France 

12 B.XIV.1 Accords avec l'Allemagne et l'Autriche sur les rapatriements. In- 

égalités de traitementdes internés civils (1914-1919). 
B.XIV.2 Internement en Suisse des internés civils austro-hongrois. Accords 

avec l’Autriche-Hongrie(1916-1918). 
B.XIV3 Négociations pour le rapatriement réciproque des internés civils 

en France et Autriche-Hongrie et pour l'échange de prisonniers de 

guerre (1915-1918). 
1914-1920 

13 B.XIV4 Application de l'armistice avec l’Autriche-Hongrie. 

Rapatriement des internés civils d’origine tchécoslovaque. 

Rapatriement des internés civils d'origine italienne. 

Rapatriement des internés civils d’origine yougoslave. 

Questions relatives aux bagages et dépôts divers laissés dans les 

camps par les internés austro-hongrois rapatriés. 

Internés civils austro-hongrois refoulés par la Suisse : listes nomi- 

natives. 

Austro-hongrois condamnés, internés dans établissements péniten- 

tiaires en France : états nominatifs. 

Rapatriement général des Austro-hongrois internés en France ou 

en Suisse. 
Rapatriement général des Français et des alliés internés civils en 

Autriche-Hongrie (1918-1921). 
1914-1920 

14 B.XV Autriche. Camps d’internés : traitement, envoi de correspondance, 

argent et colis, nouvelles (1914-1918). 
B.XVI Actes d'état civil (1916). 

1914-1920 
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Série C : 
Négociations et accords sur le sort des 

internés civils 

Accords sur les échanges d’internés civils entre la France 

et l'Allemagne 

15 CI Internés civils 

Accord pour le rapatriement réciproque des assistants (« profes- 

seurs ») entre l'Allemagne et la France (1914-1917). 

C.II Internés civils français en Allemagne, en Suisse et en Espagne. 

Sommes versées par des parents (1914-1917). 

CIIL1 (a) Accord d'octobre 1914. Échange d'internés civils (1914). 
CHILI (a) Pièces retenues en vue du Livre jaune. Négociations et accords 

pour les échange d’internés civils (1914). 
CIIL1 (a) Négociations proposées ou en cours pour la conclusion d’un nouvel 

accord de rapatriement avec l'Allemagne (1915). 
CIL.1 (b} Application de l’accord d'octobre 1914 (1914-1915). 
C.III1 (b) Application de l’accord de 1914. Pièces retenues en vue du Livre 

jaune (1914-1915). 

C.IIL.1 (c) Accord complémentaire avec l'Autriche (juillet 1915). Pièces rete- 
nues en vue du Livre jaune (1914-1915). 

CIIL.1 (ce) Accord complémentaire avec l’Autriche {juillet 1915) (1915). 
C.IIL.1 {d) Négociations proposées ou en cours pour la conclusion d’un nouvel 

accord de rapatriement avec l'Allemagne (1915). 
C.IIL.1 (e) Accord relatif aux nouvelles conditions d’internement et de rapa- 

triement des internés civils. Pièces retenues en vue du Livre jaune 

(1917). 

C.IIL.1 (e) Accord relatif aux nouvelles conditions d’internement et de rapa- 

triement des internés civils (1917-1918). 

1914-1920 

16 CIIL.1 Convoi de rapatriement (mai 1916-février 1917). 

C.IIL.1 Rapatriement des Français et des Austro-allemands. Convoi de ra- 

patriés allemands (1915-1918). 
CHT1 Rapatriement des Français se trouvant en Allemagne et des Austro- 

allemands se trouvant enFrance (1916-1918). 

CL. Internés civils. Pièces retenues en vue du Livre jaune (1917). 
CHILI Internés français dirigés pour le rapatriement ou l’internement en 

Suisse et retenus à Constance. Internés retenus dans des conditions 

analogues à Heidelberg et Mannheim (1917-1918). 
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CUI1 Rapatriement des Français se trouvant en Allemagne et des Austro- 

allemands se trouvant en France. Pièces retenues en vue du Livre 

jaune (1916-1918). 
CJIIl.1 Rapatriement des Français se trouvant en Allemagne et des Austro- 

allemands se trouvant en France. Internés civils d'Amiens. Aliénés. 

Rapatriement d'enfants. Question des anciens officiers. Non appli- 

cation de l’accord en Luxembourg, Belgique, territoires envahis 

(1914-1918). 

C.IIL.1 Accord d'octobre 1914 (1914-1915). 
C.IIL.1 Accord entre le gouvernement impérial allemand et le gouverne- 

ment de la République française concernant les civils (1918). 
C.IHL.1 Conférences de Berne des 4-8 juillet 1918 relatives à l'application 

des accords de Berne du 26 avril 1918 (1918). 
C.IIL.1 Opérations de la Commission médicale franco-suisse en avril 1918 

(1918). 

1914-1920 

17 C.HI2 Internés civils. Allemagne. Rapatriement des ecclésiastiques et des 

médecins français, allemands, austro-hongrois (1914-1918). 

C.IIL3 Rapatriement de députés et de sénateurs. Correspondance gé- 

nérale. MOTTE (famille). HÉBRARD et BERCKHEIMER. Échange 
du duc de VICENZE contre M. JUNKER. Libération de plusieurs 

Français contre libération de cinq Allemands. M" SCHNEE (Alle- 

mande). Notables français retenus en Allemagne : libération le 18 

janvier 1916 (1914-1918). 

1914-1920 

Rapatriement des internés civils allemands 

18 Les Austro-Allemands capturés par les Belges en Afrique : objets et 

étoffes confisqués à des internés civils allemands par les autorités 

françaises en gare de Bellegarde (le Service des douanes) (1914- 
1921). 

Colis, plis, valeurs appartenant à des Allemands capturés par les 

Belges dans l'Est africain. 

Demandes de rapatriement de civils allemands et/ou d'internement 

en Suisse. 

Question du rapatriement et des libérations des femmes et des 

enfants. 

États nominatifs des internés civils venus du Congo belge et dirigés 

vers les camps de concentration. 

Accord germano-belge du 22 mars 1918 : application de cet accord. 

Les Allemands capturés dans l'État de Libéria. 
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A 513.2 Questions de principes sur l'arrestation des sujets ennemis mobili- 

sables, à bord de navires neutres. 

À 513.2 Les Austro-Allemands capturés sur des navires français et étran- 

gers (hollandais, espagnols, autrichiens, italiens. 

À 513.2 Listes des ressortissants ennemis capturés en mer et procès verbaux 

d’interrogatoires(1914-1921). 

1914-1920 

19 C.IIL.2 Rapatriement des Allemands se trouvant internés en Espagne (Al- 

lemands du Togo et du Cameroun). Rapport de l'Office impérial 

allemand des colonies sur le traitement des Allemands faits pri- 

sonniers par les Anglais et les Français au Cameroun et au Togo 

(1917-1919). 

Rapatriements des internés bulgares et turcs en France (1917- 
1921). 

Les internés allemands et austro-hongroïis venus de Tahiti : récla- 

mations concernant leurs bagages (1919). 

Des Allemands expulsés de Grèce (1916-1918). 
Les Allemands internés en Grèce (1918). 

1914-1920 

Aides et rapatriements des internés civils français 

20 C.IV Internés civils. Allemagne. Rapatriements. Fonds de secours (1914- 

1919). 

C.IV2 Renvoi des internés civils dans leur pays d’origine en territoire 

occupé (1916). 
C.IV Prisonniers français en Allemagne. Retour en France des évacués et 

rapatriés. Organisation et fonctionnement du service des rapatriés 

(1914-1915). 

1914-1920 

21 C.V Internés civils. Allemagne. Projet d’accord pour le rapatriement 

des Français se trouvant en Allemagne, Alsace-Lorraine, Luxem- 

bourg et territoires envahis(1915). 
C.VI Internements injustifiés (1914-1916). 
C.VII Paiement des rentes françaises (1915-1916). 
C.VIIT Prisonniers français en Allemagne. Secours aux prisonniers civils 

et otages (1914-1915). 
C.VIII Fonds de secours. Frais de rapatriement (1914-1919). 

1914-1920 
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22 CIX Internés civils. Allemagne. Envois d’argent, de correspondance, de 

colis. Camps de concentration. Organisation postale pour les pri- 

sonniers civils en Allemagne(1914-1919). 

CIX Envois collectifs de pain aux internés. Envois de pain et de colis aux 

détenus. Envois de colis à des prisonniers libres en Allemagne. Ali- 

mentation des internés. Correspondance entre prisonniers de guerre 

et internés civils (1916-1919). 
1914-1920 

23 C.XI Internés civils. Allemagne. Nouvelles dans certaines villes. Rapa- 

triement, internement des Français en Allemagne (1914). 
C.XII Les intérêts des Français sont confiés aux États-Unis puis à l'Es- 

pagne : les aides matérielles et rapatriement des civils français in- 

ternés en Allemagne(1914-1918). 
C.XIII Renseignements incomplets. Lenteur des communications. Rensei- 

gnements erronés (1914-1915). 
C.XIV Moyens d'obtenir des renseignements. Renseignements officieux 

(1914-1916). 

1914-1920 

Conditions d’internement en France et en Allemagne 
24 C.XV Correspondance générale. Pièces retenues en vue du Livre jaune 

(1916). 

Correspondance générale. 

Traitements infligés aux prisonniers. 

Représailles contre les internés civils français. 

Pièces retenues en vue du Livre jaune. 

Détenus de droit commun. 

Traunstein, équipe d’internés civils astreints au travail sous pré- 

texte de représailles. Cassel (1915-1919). 

1914-1920 

25 C.XV1-2 200 otages d'Holzminden enlevés du Nord de la France. Application 

aux Alsaciens-Lorrains des accords de rapatriement et d’interne- 

ment en Suisse(1916-1918). 

C.XV2 Articles de presse allemande (1917-1918). 
1914-1920 

26 C.XV2 Réponses par note autographée. Lettres d’otages (1918). 
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C.XV2 Otages (janvier 1918). Pièces retenues en vue du Livre jaune 
(1918). 

C.XV2 Réponses à des demandes diverses concernant les otages. Lettres 

d'otages (1918). 
C.XV2 Liste des otages (janvier 1918). Liste des habitants des régions 

envahies transférées comme otages en Russie occupée et à Holz- 

minden pour répondre des Alsaciens déportés (1918). 

C.XV2 Otages (janvier 1918). Question d’Alsace-Lorraine (1917-1920). 
1914-1920 

27 C.XVI Internés civils. Allemagne. Questions diverses (1914-1917). 

C.XVII Mauvais traitements infligés aux internés (1914-1918). 
C.XVIII Sociétés d'échange d'enfants (1914). 
C.XIX Cautionnement exigé par les Allemands (1915). 

C.XX Réquisitions (1915). 
C.XXI Notes. Conditions de rapatriement (1915). 
C.XXIII Actes d'état civil (1916-1919). 

CXXV Accord pour la suspension des peines. Pièces retenues pour le Livre 

jaune(1916-1917). 

C.XXV Internés allemands : condamnés, étant l’objet d’une instruction, 

ayant bénéficié d’une suspension de peine. Internés français : idem 

(1917-1919). 

C.XXV Prisonnières de Siegbürg Brürckberg (1915). 
C.XXV Fusillés de Hirson (1919). 

C.XXV Otages fusillés de la commune de Corfelix (1916-1917). 
C.XXV Curé de la paroisse Saint-Christophe à Tourcoing (1917). 
C.XXV Correspondance générale. Conditions d’internement (1916-1921). 

C.XXV Questions judiciaires. Communication des jugements, exécution 

des jugements, situation des internés allemands en cas de pour- 

suites judiciaires, paiement des frais de justice (1916-1917). 

C.XXV Listes des internés allemands condamnés (1916-1917). 
1914-1920 

Internement en Suisse 

28 C.XXVI1 Accord. Internés refoulés par le gouvernement suisse (1918-1919). 

C.XXVI1 Divers. Liste des internés civils français arrivés en Suisse. Alloca- 

tions aux familles d‘internés résidant en Suisse (1916-1920). 
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C.XXVIZ2 Listes nominatives des Allemands évacués en Suisse. Applica- 

tion aux Austro-Hongrois internés civils de l’accord d'internement 

conclu avec l’Allemagne. Internés désignés pour être rapatriés. 

Frais de voyage d'internés maintenus par la Commission de Lyon. 

Application de l’accord d'internement. Difficultés produites dans 

l'application de l’accord d’internement par les fraudes de la II* 

région et rapatriement des internés de cette région (1916-1917). 

C.XXVI2 Négociations pour l'institution d’un internement en Suisse et or- 

ganisation {réglementation) de cet internement (1915-1918). 
C.XXVI3 Centres d’internement (1916-1917). 

1914-1920 

29 C.XXVI4  Rapatriement de Suisse des internés de plus de 55 ans, moins de 

17 ans ou dont l’état de santé s'est aggravé. Dossier nominatif : 

UREIL Léonce. Sommes, colis papiers divers appartenant à des in- 

ternés civils rapatriés de Suisse ou décédés. Listes de civils français 

internés en Suisse et rapatriés. Procédures nouvelles (1916-1926). 
C.XXVIS5 Solde et habillement (1916-1918). 
C.XXVI6 Pères de 3 enfants (1916-1917). 
C.XXVI7  Éventualité de l'internement des gens mariés (1916). 

1914-1920 

30 C.XXVI Dossier PAILLET. Interné civil en Suisse. (Publication du journal 
L'interné)(1916). 

CXXVIS Travail des internés (1916-1917). 
C.XXVI9 Jeunes gens se trouvant en France et en Allemagne au début des 

hostilités. Étudiants (1914-1918). 
C.XXVI10 Des facilités de voyage accordées aux familles des personnes (1916- 

1918). 

C.XXVI.11 Surveillance à exercer sur la correspondance des internés revenant 

d'Allemagne. Extension de la surveillance sur la correspondance 
des Belges internés en Suisse (1916). 

C.XXVI12  Rapatriement des internés guéris (1916-1917). 
C.XXVI13 Facilités aux étudiants internés en Suisse pour continuer leurs 

études (1917-1919). 
C.XXVI14  Internés évadés. Dossier nominatif : SCHMIDT Eugène (1916-1918). 
C.XXVIL15 Étudiants ecclésiastiques internés (1916). 

1914-1920 
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Série D : 
Allemagne : internements suivants les 

accords de Berne 

Accords de Berne 

31 D.I.2 Accord de Berne de janvier 1918 et avril 1918. Protection aux in- 

ternés civils (accord). Pièces retenues en vue du Livre jaune (1918). 
D.I2 Accord de Berne de janvier 1918 et avril 1918. Extensions aux 

internés civils (1915-1918). 
D.I.2 Documents relatifs aux négociations de Berne d’avril 1918 (1918). 

DI2 Projet d'accords relatifs au régime général des prisonniers de guerre 

(1918). 

1914-1920 

Les dépôts d’internés civils en Allemagne eten France 

32 D Internés civils. Allemagne. Camps de concentration. Principes. 

Dossier nominatif : CHARLES (Émile) et GERMAIN (Lazare). In- 
demnisation pécuniaire des prisonniers de guerre et des internés 

civils pour les dommages matériels subis accidentellement par eux. 

Marins de commerce internés (1916-1918). 
DIT Camps de concentration. Traitements (1914-1918). 

DIT  Internés civils. Allemagne-Autriche. Officiers de réserve internés. 

Solde des internéscivils (officiers de réserve). Fonctionnaires assi- 
milés aux officiers de réserve (1914-1918). 

D.IV Visite des camps de concentration français. Réunion dans un même 

dépôt des parents rapprochés. Prisonniers civils français en Alle- 

magne. Rapport de la Croix-Rouge sur leurs visites aux camps et 

chantiers des prisonniers français en Allemagne, en mars et avril 

1916 (1914-1918). 

1914-1920 

33 Situation d'effectifs des civils français internés en Allemagne. 

Le change de l'argent français des prisonniers allemands rapa- 

triables. 

Envois de livres et de jeux dans les camps des internés civils. 

Les envois de colis aux internés condamnés. 

Les 20% retenus sur les sommes versées aux internés allemands. 

Envois et colis-postaux pour les internés civils. 
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Renvoi en Suisse de la correspondance et des colis adressés à des 

internés rapatriés ou transférés en Suisse. 

Bordereaux d'envoi de cartes ou lettres adressés au ministère des 

Affaires étrangères pour contrôle. 

Correspondance des internés, classement par camp (1915-1918). 

1914-1920 

34 Statistiques des internés 

États numériques des internés allemands dans les camps français. 

Liste des camps. 

Liste des allemands provenant des colonies françaises. 

Liste nominative des hommes âgés de plus de 55 ans, retenus en 

France, réclamés par le gouvernement allemand. 

États des civils allemands arrêtés en Belgique et internés en France. 

Statistiques des Austro-Hongrois. 

Listes des Austro-Hongrois envoyés en Suisse et des internés main- 

tenus. 

Statistiques des dépôts d’Allemands, Austro-Hongrois, Ottomans 

et Bulgares. 

Les états de mutations d’internés civils allemands (1914-1919). 
1914-1920 

Internements en Allemagne :rapports de visite de camps 

de travail, dépôts et hôpitaux allemands 

35 D.V Camps de concentration. Holzminden. Rapport-mémoire de 

M® GEORGIADES au sujet de son internement par les autorités al- 

lemandes d'occupation en Roumanie et de la situation, en général, 

des internés dans les camps de concentration en Bulgarie et dans 

celui de Holzminden en Allemagne (1914-1918). 
D.V Rapport sur Holzminden (1916). 

D.V Camp de Holzminden (1915-1916). 
D.V Holzminden. Comité de secours. Vêtements (1915). 

1914-1920 

36-38 D.VI Camps de travail, dépôts, et hôpitaux en Allemagne : rapports de 

visite, 

1914-1921 

36 [A-F|. 

37 [G-0O!. 

38 [P-Z]|. | 
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39 D.VIL1 Application de l'accord de Berne du 26 avril 1918. Sous-dossiers 

relatifs à des questions spéciales : internés français demandant à 

rester en Suisse ou refusant de rentrer en France, Allemands solli- 

citant l'autorisation de résider en Suisse, marins du commerce, cas 

particuliers (1918). 

Conférences de Berne du 4-8 juillet 1918. Accords de Berne du 26 

avril 1918. 

1914-1920 

40 D.VIL1 Conférence de Berne 3-8 juillet 1918 (1918). 
D.VIL1 Application de l'accord de Berne du 26 avril 1918. Pièces anté- 

rieures au 1% juillet1918 (1918). 
1914-1920 

ai D.VIL1 Application de l'accord de Berne du 26 avril 1918. Pièces posté- 

rieures au 1% juillet et antérieures au 1% août 1918 (1918). 
Déportation des jeunes gens de Lille (octobre 1918). Pétition à 
M. G. LYON, recteur de l’université de Lille, en faveur des enfants 

de moins de 18 ans enlevés par les Allemands. Listes d'enfants âgés 

de moins de 18 ans originaires de Lille ou de sa banlieue enlevés 

par les Allemands (1918). 
1914-1920 

42 D.VII1  Déportations du Nord et otages de Laon (1917-1919). 
D.VII1 Application de l'Accord de Berne du 26 avril 1918. Documents 

postérieurs au 1° août. Arrêt des convois militaires et civils (août- 

septembre 1918). (1918-1919). 

1914-1920 

43 D.VII2 Demandes diverses relatives à l’application de l'accord du 26 avril 

concernant lesFrançais (1918). 
D.VIIL2 Listes de civils rapatriés de pays ennemis (1918). 

1914-1920 

Internement en France : conditions d’internements dans 

les camps français 

44 Les internés civils en France et leurs conditions de vie : 

Frais de voyage des internés rapatriés. 
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Rapports de la légation du Suisse sur les dépôts d’internés civils 

allemands et austro-hongrois en France. Réclamations faites sur 

ces dépôts et leurs conditions de vie. 

La légation de Suisse à Paris transmettant une note verbale du 

gouvernement allemand donnant assurance de réciprocité au sujet 

de la communication des créations ou suppressions de camps de 

prisonniers de guerre ou d’internés civils. 

Tableau de la représentation diplomatique des puissances en état 

de guerre ou de rupture diplomatique. 

Évacuation des sujets allemands et austro-hongrois dans les lieux 

de dépôts de l’intérieur. 

Modifications, améliorations et suppression des dépôts d’internés 

civils. 

Soins dentaires assurés aux prisonniers civils. 

Transmission des actes de décès à l'Allemagne et à la légation de 

Suisse : décès des internés civils allemands dans les dépôts et dans 

les hôpitaux. 

Transmissionà la légation de Suisse de la gérance des intérêts 

austro-hongrois en France. 

Demandes d’indemnités pour internement. 

Réclamation du gouvernement allemand par la légation suisse 

concernant le change de billets de banque de prêts. 

Réclamation des internés civils austro-hongrois concernant le 

chauffage dans les camps. 

Renseignements sur la colonie tchèque deParis. 

Réclamations allemandes relatives aux pertessubies du fait de la 

guerre. 

Présence de femmes et d'enfants dans les camps de Pontmain et. 

de Saint-Ilan. 

Les conditions des 20 dépôts d’internements en France. 

L'érection de monuments funéraires à la mémoires des internés 

civils allemands décédés en France. 

Les internés transylvains. 

Dépositions d'internés allemands (1914-1921). 

1914-1920 
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45 Internés civils, situation générale : affaires diverses, statistique nu- 

mérique, création de comités, renseignements sur les comités étran- 

gers, frais de séjour, envois d'objets, envois saisis, scènes de la vie 

dans les dépôts, articles de presse, interviews, remboursements par 

les Caisses d'épargne, le régime en Angleterre, plaintes des Austro- 
Hongrois, traitement des fonctionnaires allemands, les internés no- 

tables, retour en France des Austro-Hongrois internés dans les co- 
lonies, rapatriements entre la Belgique et l'Allemagne (1915-1917). 
Camps : circulaires de l’intérieur (1915-1918). 

1914-1920 

C£. D.VI Internements en France : visites des camps du territoire français 

46 Visite des dépôts (rapports et réponses) par : 

- les délégués de l’Union chrétienne des jeunes gens. 

- les délégués de la légation de Suisse. 

- les délégués de la Croix Rouge. 

- le Comité des femmes suisses pour le soulagement des internés 
(1915-1918). 

Visites et état des camps : 

Liste des camps. 

Visite par l'ambassade des États-Unis. 
Visite de M. R. ROOSEVELT (1915-1918). 

1914-1920 

+ 47-51 Internés en France (y compris les colonies) : rapports de visite, 

réclamations, demandes d’aide financière ou médicale, demandes 

de transfert (classement alphabétique par camp). 

1914-1919 

47 de À à CI 

dont les camps d'Algérie : Fort-l’Empereur, Berrouaghia, 

Sebdou, Lambèse 

48 d CràF 

dont les camps de Corse : Corbara, Morsiglia, Oletta 

49 de G à L. 

50 deM à Si 

dont le camp de Madagascar. 

51 deT à Y. 

Internements en France : secours aux internés 

52 Secours dans des camps de travail. 

Secours aux internés allemands, anciens légionnaires. 
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Internés austro- allemands. 

Réclamations. 

Demandes de biens matériels (vêtements, livres). 
Demandes financières. 

Demande de rapatriement. 

Dossier sur listes d’'émargement collectives. 
Demandes de secours collectives. Listes des nécessiteux. 
Réclamation de la légation de Suisse en France (1915-1919). 

1914-1920 

53 Secours aux internés : 

Demande de rapatriement. 

Réclamation de la légation de Suisse en France. 
Aides matérielles (vêtements). 
Aides financières. 
Correspondance annonçant les listes des nécessiteux (1915-1920). 

1914-1920 

54 Secours aux internés dans les camps français [A-I]). 
Demandes de secours. 

Listes des nécessiteux. 

Correspondance annonçant les listes des nécessiteux (1915-1918). 
1914-1920 

55 Secours aux internés dans les camps français [K- V |). 
Demandes de secours. ). 
Listes des nécessiteux. 

Réclamations. 

Correspondance annonçant les listes des nécessiteux. 

Aides financières (1915-1918). 

1914-1920 

Les internés civils alsaciens-lorrains 

Les conditions d’internement en Allemagne et en France 
56 D.VIL3 Listes d’Alsaciens-Lorrains à rapatrier (1918). 

D.VII3 Listes d’Alsaciens-Lorrains des dépôts de Viviers-Saint-Rémy- 
Luçon (1918). 
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D.VIL3 Listes d’Alsaciens-Lorrains ou d’Allemands en liberté ayant adressé 
une demande de rapatriement conformément à l’article 11 de l’ac- 
cord de Berne. Avis du Service d’Alsace-Lorraine au sujet de de- 
mandes de rapatriement d’Alsaciens-Lorrains (1918). 

D.VIL3 Listes des internés allemands retenus dans les dépôts ayant été 
interrogés par la légation de Suisse (1918). 

D.VILS Négociations interalliées relatives aux internés civils. Mesures 
prises à l'égard des ressortissants ennemis en Chine. Transit à tra- 
vers la France de civils anglais rapatriés d’Autriche-Hongrie à la 
suite d’un accord (1918). 

D.VIL6 Demandes d'évacuation de l’ Alsace occupée par nos troupes. Ren- 

voi en Alsace occupée par nos troupes. Dossiers nominatifs (1918). 
D.VIIT Questions relatives à l’application de l'accord en ce qui concerne 

le traitement de la population des territoires occupés. Violation de 
Paccord (1918). 

1914-1920 

57 D.VIL8  Rapatriement général des Français, Alsaciens-Lorrains ou des Al- 
liés retenus en Allemagne et des Alsaciens-Lorrains internés chez 
les alliés (application de l'armistice du 11 novembre 1918) (1918- 
1921). 

D.VIL& Demandes de rapatriement de nouvelles et d’actes de décès concer- 
nant des Français en Allemagne et réponses de la Commission d'ar- 
mistice (1919-1921). 

D.VIL8  Rapatriement général des internés civils allemands (1918-1920). 
D.VII8 Anciens légionnaires (1918-1920). 
D.VIL8  Rapatriement des Alsaciens-Lorrains internés civils chez les Alliés 

(1919). 

D.VIL8 Demandes et transmission d’actes de décès d’internés civils alle- 
mands (1919-1920). 

D.VIL8 Listes relatives à des demandes de renseignements et de rapa- 
triement concernant des personnes retenues en Allemagne. Spa- 
Cologne-Berlin (1919-1920). 

D.VIIL8S Internés civils originaires de la Sarre (1919). 
D.VII8  Rapatriement des internés originaires du Slesvig (1919). 
D.VII9 Frais de rapatriement des internés civils allemands, autrichiens, 

bulgares, hongrois et turcs (1920). 

1914-1920 

Le rapatriement des internés civils alsaciens-lorrains 
58 Le rapatriement des internés civils d’Alsace-Lorraine :). 

Liste des Alsaciens-Lorrains déchus de la nationalité allemande. 
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Liste des Alsaciens-Lorrains devant être rapatriés en Alsace occu- 
pée ou en Allemagne par les troupes françaises. 

Les rapatriements refusés par le gouvernement français. 
Les internés civils alsaciens non rapatriés. 

Demandes de rapatriements. 

Liste des 168 Alsaciens-Lorrains internés puis libérés, réclamés par 
le gouvernement allemand. 

Demandes collectives diverses de rapatriement d'Alsaciens- 
Lorrains. États des Alsaciens-Lorrains avec l'indicatif des lieux 
d’internement (1914-1918). 
Conférences d’Alsace-Lorraine. Rapports de la commission inter- 
ministérielle (1914-1918). 

Revue Questions d’Alsace-Lorraine 1914-1918). 

1914-1920 

59 Le rapatriement des internés civils d’Alsace-Lorraine : 
La question de la dénationalisation de l’Alsace-Lorraine et des dé- 
tachements des dépôts d’internés civils. 

Le rapatriement des Alsaciens-Lorrains. 

Demandes de rapatriements. 

Liste des Alsaciens-Lorrains vivant à l'étranger déchus de la natio- 
nalité allemande. 

Articles de presse. 

Rapport sur le projet de décret créant un tribunal régional supé- 
rieur pour les territoires d’alsace occupés par les troupes françaises 
(1917-1918). 

1914-1920 

60 Le rapatriement des internés civils d’Alsace-Lorraine :). 
Les accords franco-allemands de rapatriement et les Alsaciens- 
Lorrains. 

Extrait de procès verbal d'une séance tenue par la commission 
interministérielle des Otages et Alsaciens. 
Propositions d'accord pour des échanges d'internés alsaciens- 
lorrains et des internés français (1916). 

1914-1920 
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Série E : 

Évacuation d’enfants du territoire occupé 
61 El1  Évacuation d'enfants du territoire occupé (1917-1918). 

EI. Rapatriement d’enfants allemands et austro-hongrois. Demandes 
de la légation de Suisse. Correspondance avec l'Intérieur (1917- 
1918). 

EI1 Pièces retenues pour le Livre jaune. Évacuation (1917-1918). 
EI1  Évacuations (enfants). Pièces retenues en vue du Livre jaune 

(1917). 

1914-1920 

62 EI1 Demandes de remboursement de frais d'évacuation (1921). 
EI. Évacuation de 20.000 habitants des territoires occupés (1915) 

(1915-1916). 
EL. Instruction ministérielle du 12 décembre 1914 sur le rapatriement 

des évacués et réfugiés (1914). 
EI Pièces retenues en vue du Livre jaune. Évacuations (1915). 
EI1 Pièces retenues pour le Livre jaune. Évacuations (1916). 
EI1  Évacuations de 1916 (1916). 
El1 Pièces retenues pour le Livre jaune. Évacuations (1917). 
EIl1  Évacuations de 1917 (1916-1917). 

1914-1920 

63 EI1 Comité des otages de Bâle (1921). 
EI1 Échange des bons de ville des départements envahis (1917-1919). 
EL. Autorisation pour les évacués d'importer les reçus des titres ou 

valeurs laissés dans les banques avant leur départ (1917-1919). 
EI1  Évacuation de 1917-1918 (1917-1918). 
E.I.2 Évacuations des aliénés des territoires occupés (1915-1918). 
EI3  Tuberculeux (1915). 
E.I4 Rapatriements France. Orphelins. Enfants placés en pension ou en 

nourrice dans les territoires envahis. Enfants évacués d'Allemagne 
et demeurés en Suisse (1915-1917). 
Pas de Calais. Régions envahies. 

1914-1920 

64 E.I 4 Enfants français hospitalisés en Belgique (1917). 
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EIA4 Enfants français hospitalisés en Suisse (1916-1918). 
EI4  Hospitalisations d'enfants en Norvège et en Danemark (1917). 
EI4 Organisation de l’enseignement pour les enfants français hospita- 

lisés en Hollande. Envoi de livres (1917-1919). 
ELA Placement en Hollande d'enfants provenant des territoires envahis 

ou de Belgique. Organisation et questions diverses (1916-1919). 
EI4  Rapatriement des enfants hospitalisés en Hollande (1917-1919). 

1914-1920 

65 EIA4 Fiches individuelles relatives aux enfants français hospitalisés en 
Hollande (1917-1918). 

1914-1920 

Rapatriement des réfugiés français 
66 E.L.5 Bulletin périodique à l'usage des évacués français en Hollande (nov. 

1918-janv. 1919) (1918-1919). 
EIS Frais de séjour de réfugiés français en Hollande (1918-1923). 
E.L.5 Réfugiés de la région du Nord en Hollande. Belges réfugiés en Hol- 

lande. Correspondance relative aux frais de séjour et de rapatrie- 
ment par bateaux des réfugiés français en Hollande (1918-1922). 

E.L6 Demandes de rapatriement de familles réfugiées en Hollande ou en 
Belgique (1918-1919). 

1914-1920 

67 E.L.6 Réfugiés de la région du Nord en Belgique (rapatriement). Éva- 
cués de Pagny/Moselle réfugiés en Belgique. Voyage en territoire 
occupé de la Commission de ravitaillement accompagné des mi- 
nistres d’Espagne et de Hollande à Bruxelles (1918-1923). 

E.I6 Paiement des allocations de refuge et de secours aux Français en- 
core réfugiés en Belgique (1919-1922). 

EI6 Réfugiés belges en France (1923). 
EI6 Réfugiés yougoslaves en France (1923). 

1914-1920 

Dénonciations des violations commis par les Allemands 
68 EII2 Lettres adressées, en 1916, à M. Romain FLIPO, président de l’as- 

sociation des Pères de famille, par des parents qui réclamaient leurs 
enfants transportés dans les Ardennes par les Allemands (1916). 
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EII2  Bataillons de travailleurs. Pièces retenues en vue du Livre jaune. 

Protestations relatives au travail imposé aux civils du territoire 

occupé (1917-1918). 
EIT1 Crimes commis par l'ennemi. Enfants illégitimes en territoires fran- 

çais occupés par l’ennemi (1918-1920). 

E.II2 Emploi de travailleurs civils en territoire occupé. Pièces retenues 

en vue du Livre jaune (1916-1917). 
EII1 Mauvais traitements infligés aux femmes (1915-1916). 

EII1 France, territoire envahi. Mauvais traitement en territoire envahi. 

Actes commis par les Allemands, en violation du droit des gens 

(1915-1918). 

EIL1  Sévices. Pillages. Renseignements relatifs à Lille et Sedan (1915- 

1917). 

1914-1920 

69 EII2  Accusés de réception du Livre jaune et demandes (1916). 

EJII2 Note adressée par le gouvernement de la République française aux 

gouvernements des puissances neutres sur la conduite des autorités 

allemandes à l'égard des populations des départements français 

occupés par l'ennemi (1916). 
EJII2 Travail imposé par les autorités allemandes aux prisonniers civils. 

Territoires envahis. Camps. Évacuations de Lille (1916). 

1914-1920 

70 EII2 ‘Travail forcé des populations des territoires envahis. Conditions 

de vie dans les territoires envahis. Dossiers nominatifs : QUERSIN 

René et DERLOU Nicolas (1916-1919). 
EII2 Travail imposé par les autorités allemandes. Prisonniers civils. 

Pièces retenues en vue du Livre jaune (1914-1916). 
EJI2 Pétitions présentées par les habitants des régions libérées pour la 

réparation des crimes allemands (1919). 
EII2 Enlèvement de civils à Lille. Pièces retenues en vue du Livre jaune 

(1916). 

EII2 Travail en territoire occupé. Enlèvements de Lille (1916). 
EII2 Travail des civils. Affaire HERBERT. Évacuation des populations 

(1916). 

1914-1920 

71 EJII2 Note relative au sort réservé aux populations des départements 

envahis (1916-1922). 
EJII2 Les déportations de Belgique (1916-1918). 
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Note du 5 décembre 1916 « Les puissances alliées et les déporta- 

tions belges » (1916). 

1914-1920 

72 EITI2 Note adressée par le gouvernement de la République française aux 

gouvernements des puissances neutres sur la conduite des autorités 
allemandes à l'égard des populations des départements français 

occupés par l’ennemi (1916). 
EII2 Collection des manuscrits ayant servi à l'édition du Livre jaune sur 

le travail imposé aux populations des territoires français occupés. 

Documents relatifs à l'enlèvement en masse et à la dispersion des 

femmes, des jeunes filles et des hommes de Lille, Roubaix, Tour- 

coing. Dépositions concernant le travail imposé aux populations 

des départements envahis (1916). 

1914-1920 

73 EIL3 Documents relatifs à la 2ème conférence Internationale de la paix 

tenue à la Haye en 1907 (1916). 
EITI2 «Gazette des Ardennes » (1er octobre 1916/14 janvier 1917) (1916- 

1917). 

EII2 Livre jaune. Convention de la Haye. Procès-verbaux d'enquête à 

l’appui du rapport du 8 octobre 1916 (1916). 
EII2 Note du 25 juillet 1916. Coupures de presse (1916). 

1914-1920 

74 EITI2 Extraits de procès-verbaux des dépositions d’évacués du territoire 

occupé (1916). 
EJII2 Note du gouvernement de la République française sur l'attitude des 

autorités allemandes à l’égard des populations des départements 

français occupés par l'ennemi (1916). 

1914-1920 

75 EIL4 Note adressée par le gouvernement de la république française aux 

gouvernements des puissances neutres sur la conduite des autorités 

allemandes à l'égard des populations des départements français 

occupés par l'ennemi (1916). 
Internés civils, populations des territoires envahis : mauvais traite- 

ments, meurtres, travaux forcés, pillages, évasions, rapatriements, 

biens, incendies, arrestations, camps de concentration (procès- 

verbaux) (1915-1916). 
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1914-1920 

76 Internés civils, populations des territoires envahis : mauvais traite- 

ments, meurtres, travaux forcés, pillages, évasions, rapatriements, 

biens, incendies, arrestations, camps de concentration (procès- 

verbaux) (1915-1916). 

1914-1920 

77 EITIS5 Travail imposé aux internés civils dans les camps en Allemagne 

(1915-1918). 
EILS Travail imposé (civils) dans les camps de concentration (procès- 

verbaux) (1915-1916). 
EIL5 Généralités précises sur le travail des prisonniers civils dans les 

camps (1915-1916). 
EIIS5 Travail des internés austro-allemands (1915-1919). 
EIL5  Osterwald-Meyenfeld. Camp secondaire dépendant de Holzminden 

(1916-1918). 
EIL5 Correspondance relative au travail des internés dans les camps 

(1915-1917). 
EIT5  Lichtenhorst. Camp secondaire dépendant de Holzminden (1917- 

1918). 
EJIIS Accidents de travail. Dossiers nominatifs (1915-1919). 

1914-1920 

Communication avec les territoires envahis 

78 E.IV France. Territoires envahis. Renseignements sur des personnes se 

trouvant en territoire envahi (1915-1916). 
E.V France. Territoires envahis. Réfugiés des territoires envahis. Liste 

des rapairiés civils français. Annexes aux instructions portant fixa- 

tion du régime des réfugiés (1917-1921). 
E.VI  Internés civils. Territoires envahis. Situation (1916-1919). 

E.VIL1 Instructions générales. Questionnaires pour obtenir des nouvelles 

des personnes en territoire occupé (1915-1916). 
E.VII2 Rédaction du questionnaire (1916). 
E.VIL3 Questionnaire. Question du double exemplaire (1915). 
E.VIL4 Nouveau modèle des questionnaires et fiches (1915-1916). 
E.VIL5 Questionnaire. Divers (1915-1917). 
E.VIL6 Questions matérielles et d'organisation du service (1915-1916). 

1914-1920 
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79 E.VIIT Correspondance avec les régions envahies (1915-1923). 
E.VIL7 Correspondance avec les régions envahies. Pièces retenues en vue 

du Livre jaune (1914-1916). 
E.VIIL7 Correspondance avec les régions envahies. Correspondance avec 

l’ambassade d’Espagne. Principes (1914-1917). 

1914-1920 

80 E.VIL7  Cartes-messages. Cartes envoyées à nos agents et transmis à l'In- 
térieur (1916-1918). 

E.VII7 Extension du système de correspondance à la Belgique et aux pays 
occupés (1916-1917). 

E.VII7 Cartes messages. Réclamations. Demandes faites par nos agents ; 
(1916). 

E.VIL7 Correspondance (Autriche) (1915-1916). 
E.VIL7 Correspondance (Serbie) (1916). 
E.VII7 Principes. Correspondance avec l'Ambassade d’Espagne (1916- 

1919). 

1914-1920 

81 E.VII8 Demande de questionnaires ou offres de collaboration. Bureau de 
recherches des réfugiés belges et français de Lyon (1915-1916). 

E.VII9 Statistique (1916). 
E.VIIL10 Interventions parlementaires (1916). 
E.VIL11 Nouvelles (1916-1918). 
E.VIIT Envoi d’argent. 43ème rapport et bilan du Bankverein suisse, exer- 

cice 1914 (1915-1918). 
E.VIIT1 Envoi de fonds dans les pays envahis (1916-1920). 
E.VIIL2 Solde des fonctionnaires en pays envahi (1916). 
EIX Paiement des délégations (1916-1917). 
EX Explosion à Lille (1916). 
E.XI Montmédy. Prisonniers français envoyés à Montmédy (1915-1916). 
E.XII Retour dans les territoires envahis et récupérés (1916-1919). 
E.XIV Envois de vêtements (1916). 

1914-1920 

Communication sur le territoire français - Correspon- 
dance et renseignements 

82 Demande de renseignements sur des civils allemands et austro- 
hongrois internés en France. 

Formulaires de demandes de renseignements concernant : 
- des civils allemands internés ou résidant en France 
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- les Allemands engagés à la Légion étrangère 
Renseignements (notes, listes). 
Demandes de rapatriement et d’internement en Suisse (1916-1921). 

1914-1920 

83 Correspondance des internés 

Suivis de la correspondance et des mandats destinées aux internés 
rapatriés ou transférés. 

Correspondances à censurer en langue étrangères. 
Réclamations des internés relatives à la correspondance. 
Correspondance de la légation de Suisse. 
Echanges de télégrammes avec les internés civils (1914-1920). 

1914-1920 

84 Correspondance des internés 

Suivis de la correspondance destinées aux internés transférés ou 
rapatriés. Suivi de la correspondance envoyées par les internés. 
Correspondance étrangère n’ayant pu être traduite. 

Correspondance destinée à la Légation de Suisse. 
Demandes de renseignements (1917-1921). 

1914-1920 

85 Demandes de renseignements. Listes de personnes recherchés. 
Rapatriements d’Austro-Hongrois et d’Allemands internés en 
France (1915-1916). 

Série F : 
Internés civils français en Belgique 

Rapatriement des internés civils français de Belgique 
86 FI Rapatriement d'internés civils français de Belgique (1915). 

FI Internés civils français de Belgique. Fonds de secours (1915-1917). 
FIT  Rapatriements (1915). 

1914-1920 
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87 FI Listes de personnes rapatriées de Belgique. Listes communiquées 
par les consulats de Flessingue et Londres (1916-1917). 

F.IT Listes de rapatriements communiqués par la Légation de Belgique 

(1916). 

FIL Rapatriements de Belgique. Documents appartenant aux rapatriés. 

Documents retenus à Bruxelles lors des rapatriements (1916-1917). 
F.IT Internés civils, Belgique. Rapatriement d’évadés et de femmes ou 

enfants réfugiés en Hollande. Rapatriement d'élèves des collèges de 

Neeritter, Sluis et Oosterhout (1916-1921). 
1914-1920 

88 FIIT The Commission for Relief in Belgium : « Benevolent departe- 
ment ». Le Comité Hispano-Neerlandais et les évacués de la zone 

de guerre. Rapports du Comité National de secours. Compte rendu 

par le comité exécutif des opérations du comité national au 30 juin 

1917 (1917-1918). 

FIV  Internés civils. Belgique. Renseignements officieux. Affaire Monte- 
nez et Gudefin (1914-1917). 

F.V  Internés civils. Belgique. Notes. 

F.VI Internés civils. Belgique. Divers (1917-1918). 

1914-1920 

89 FIIT Questions financières concernant les Français de Belgique. Secours 

et ravitaillement. Allocations aux réfugiés. Echange de bons (1916- 
1919). 

FIITI Admission des enfants des réfugiés français dans les écoles belges 
pendant la guerre. Traitement des instituteurs et d’une façon gé- 

nérale de tous les fonctionnaires évacués en Belgique par les Al- 

lemands pendant la guerre. Avances consenties aux fonctionnaires 
par la Légation d'Espagne à Bruxelles et par des villes belges (En- 
ghien et Tirlemont) au cours de la guerre (1917-1921). 

FIII Délégations de soldes aux familles d'officiers, gendarmes et sous- 
officiers évacuées en territoire occupé et réfugiées en Belgique 

(1917-1918). 

FIII Intérêts des Français (1916-1919). 
FIII Dettes réclamées par des organismes belges pour avoir secouru des 

Français (1920-1922). 

1914-1920 

90 F.VIT  Internés civils. Belgique. Envoi de : correspondance-argent-colis 

(1914-1918). 
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F.VIIT Internés civils. Belgique. Nouvelles. Verviers. Charleroi. Bruxelles 
(1914-1918). 

FX  Internés civils. Belgique. Traitement des Français (1915-1917). 
F.XT  Internés civils. Belgique. Instruction de M. Gavarry (1915). 

1914-1920 

91 F.VII2 Envois de traites (1917). 
F.VII2 Belgique. Argent. Comment font les Anglais. Association philan- 

thropique de Rotterdam (1914-1920). 
1914-1920 

92 F.VIL2 Argent. 1* à 75° liste de demandes de fonds de Français. 

1916-1918 

93 F.VII2 Argent. 1® à 57° liste de paiements. 

1916-1919 

Envois de fonds aux Français en Belgique 
94-107 F.VII2 Dossiers nominatifs : bulletin de versement de fonds, correspon- 

dance, accusé de réception, autorisation de transferts de fonds, 

envoi d'ordre de paiement, certificats de vie. 

1914-1920 
94 [A - Blon] 
95 [ Bob - Buy] 

96 [IC] 

97 [Dal - Dez] 
98 [Duv - Dut] 
99 [E - Gse] 

100 [Gue - Lav] 
101 [Le -Ly] 

102 [Ma - Nul 

103 [Ob - Qui] 
104 [R] 
105 {S] 
106 [T - Van] 
107 [Van H - Zu] 
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Dossiers nominatifs 

Civils en pays ennemi ou occupé 
108-233 Dossiers nominatifs : demandes de rapatriement, réclamations des 

internés civils, demandes d'actes de décès, demandes de renseigne- 
ments. 

1914-1924 
108 AARON Max - ALIZARD Joseph (Mme) 
109 ALLARD Georgette - ANDRÉ (Mme Melchior) 
110 APEL Fritz - AZLER Théodor 
111 BAAR François - BAPTISTE Georges Edouard 
112 BARA - VON BARY 

113 BAS Jean —- BAUZÉE Gustave 

114 BAWIEDEMANN -— BEBLO Paul 

115 BECHSTAEDT WILLY - BELVISI Vincenzo 

116 BEMBENNECK - BERSONNET 

117 BERT - BIEWER Jean 

118 BIGAULT Ernest — BLISTIN 

119 BLOCAILLE Eugène - BOHNENBERGER Wilhelm 
120 BorBLaAux Camille - BORZ Alexandre 

121 Bosc Jeanne - BOURDOND'HUI 

122 BOURET Modeste - BRANSTETTER 

123  BRASCH Georg - BRICOUT Jean Joseph 
124 BRIDE Camille - BRY Henri 

125 BUARD Charles - BURY Albert 

126 Buscn Alfred Jean —- CANTON (Mme) 
127 CAPLIEZ Marcel - CASTERAN 

128 CATAT Pierre —- CHARTREUX 

129 CHASSAGNE - DE CHWALIBOGOWSKA Olga 
130 C1BEJ Charles - COGNIAUX Jeanne 

131 COHELEACH Henri Emmanuel - CONSTAND Marcel 
132 CooLs Vermesche - COURTOT 

133 Cousin Clément —- CUNY René 

134  CUPILLIARD (Mme) - DATRY-LECLÈRE 
135 DAUBY Charles - DEROUE 

136  DEICHES Rosalie - DELBRUE Fernand 

137 DELCHAMBRE Alphonse - DELWICHE Charles 
138 DEMACHY Edouard - DEROSME Allard 

139 DERQUE Jules - DEUTSCH Victor 

140 DEVALLOIS Jules — DIOT Laure 

141  DIRINGER Berthe - DOYEN Hippolyte 

142  DRACHE Raoul - DUBUS Joseph 

143 Duc Jules - DUMUR (Mme) 
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144  DUNAIME — DUSSELLE (Mme) 
145 DCTHIL J. - EITER Johann 

146  ELEZ Obrad - ETTL Julius et Karl 

147 EVE Berthe - FAYOT 

148  FEBVRET - DE FISSON 

149 FITsCH Josef — FÔTI Joseph Louis 

150  FOUASSIER Adrienne - FRÊNE Rosalie Laurence 
151 FRÈRE Émile - FUETTERER Philibert 
152 FUHRMANN Adèle —- GARIN Maurice 

153  GARN Robert - GEISSLER Hermann Otto 

154 GELHAUSEN Peter - GHIENKE famille 

155 GIBERT Albert Louis - GODYN famille 

156  GOEHRING Joseph - GOUEZIN Marie Rose 

157 GOUGET Marcel - GREZEL Marguerite et Gabrielle 
158 GRIETHE Julius - GÜDEMANN Fritz 

159 GUEGY Albert - GYSELINCK Jean 

160 HAAR Élie - HALOCHET Vincent 
161 HAMARI DESJARDINS Marie - HAUW (abbé) 
162 HaAvEz - HENOP 

163 HENRI Louis - HETZEL Anna Louis et Gustave 

164  HEUCLIN Gaston (Mme) - HOFER Othon 
165 HOFFMANN (Mme) - HOYER Kurt 
166 HRANICZKA Simon — IHN Alfred 

167 INHOFFEN Marguerite - JAMOTTE Henri (Mme) 
168 JANCIGAY August — JOUIN Alice 
169  JUBECOURT Henri - KAPFER André Joseph 
170 KARA Anton - KIBLER Martina et enfants 

171 KIEFER Wilhelm - KLEYLEIN 

172 VON KLEIST —- KOGEL Walter 

173  KOHLER Alfred - KrapPp Nis 

174 KRASEMANN Hermann - KUMROW 

175 KUNATH William — LAHNSTEIN Fritz 

176  LAIGNEAUX (abbé) - LANYI Etienne 
177  LAPAGE Pierre - LEBUS Camille 

178 LECAILLON - LEFÈVRE Robert 

179 LEFIN Arthur Félix - LEMAYEUR Marie 

180 LEMBERGER Abraham - LERSCH Hans 

181 LERTOURNE - LEYSINGEN Oscar 

182 L'HIVER famille - LJOUBOMIR Jvanichevich 

183 LoB Alfred - LOzoNT (Melle) 
184 LUB Ascher - MAGNIEZ 

185 MAGOT François - MANIEZ (Mme) 
186 MANN Léger - MARKOVITCH Lazare 

187 MARLAT Marie Thérèse - MASSIN BARTHIER 
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188 MASSONX —- MAZUEL Charpentier 
189 MEFSEN Jacob —- MENNESSON Mercier 

190 MESSAIN Gaston - MILOVITCH Mustafa 
191  MIMiL Lucien - MORET (Mme) 
192 MORFIN Maria - MULLER Charles 
193 MULLER Émile - NATZKOW 
194 NAU Eugène — NICOT Jean 

195 NIEC Stanislas - NOZO DUPRESSOIR 

196 NUDING Jules - OTTO Charles 

197 OTZNBERGER (Mme) — PASQUIS Octave 
198  PATAILLE Bernard - PERZEL 

199 PESBEL Émile —- PICQUART Gaston 
200 PIE (Mme) - PLOUVIER François 
201 PLUCHART - POSTEL Paul Eugène 

202 POTARI Martin (Mme) - PRÉVÔT Marguerite 
203 PRIESSNITZ Rudolf - QUEZÈS Raphaël 
204 QUICKENSTEDT Hermann - RAMU 
205 RANBUCH Alice - REICHSFELD Erich Wilhelm 

206 REIFF Frédéric - RESSLING Joseph 

207 RETTICH Sigmar — RIMOCZY Alexandre 
208 RINASS Oskar — ROLLIN 

209 ROMBAUTS - ROUVEUR Marie 

210 Roux Louise Emma - SACREZ Lucien 

211 SADJAK Anton - SAUNOIS Emile 

212 SAUPT Élie - SCHILDBERGER Alfred 
213 SCHILLING Arno - SCHMITZ ET MARCOUX 

214 SCHMODERER François Joseph - SCHUH Théophile 

215 SCHULEMANN Léo - SEELIGER (Mme) 
216 SEFFNER Max — SILVESTRE Robert Ferdinand 

217 SIMAK Marie — SONDIGER Karl 

218 SOREAU Paul - STEIN Maurice 

219 STEINBACH Georges - STRAZIELLE 
220 STREFFLER Ludwig — TAINE Stefano Francisco 
221 TAKAIS Jean - THEISEN Peter 

222 THELESPHONT André - TIESSET Thomas 

223 TILGE Robert - TREPKA 

224 TRESCH Albert - ULZHOFER Wilhelm 

225 UMMENHOFER DUGUE -— VANHOUTTE Jules 

226 VAN L'AARHOREN (abbé) - VERROUST Marthe 
227 VERSAILLE Paul - VoIGT Wilhelm 

228 Voisox Émile - WALLON Hector 
229 WALOTKA Stanislas - WEILLER Paul 

230 WEINBACH Jules - WETZEL Eugène 
231 WEYAND Paul - WITz Marie 

46



232 WLODZIMIRSKA Cécyle - XYNEL François 
233 YADEM Albert - ZVEZITCH Stépan 
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